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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ DES FINANCES 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE TRACADIE 

tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 
Le lundi, 5 décembre 2022 

18h45 
 
 
Sont présents :  Denis Losier Maire 
   Yolan Thomas Maire suppléant 

 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 

 Thérèse Brideau  Conseillère 
Joanne Doiron Conseillère 

 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Pierre Morais  Conseiller 

 Réaldine Robichaud Conseillère 
 Geoffrey Saulnier  Conseiller 

Dianna May Savoie  Conseillère 
  Roger Robichaud Directeur général   
 Joey Thibodeau Greffier municipal 
 Susie Benoit Directrice des Finances 
 
1. MOT DE BIENVENUE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 18h50 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour. 
 
Vingt-cinq (25) citoyen(ne)s sont présent(e)s. 
 
Résolution: 2022-005-CF 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté avec l'ajout des points 4.1 
«Consultations reliées aux relations gouvernementales» et 4.2 «Code d'éthique».  

 

ADOPTÉE 
 

2. PRÉSENCES ET DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
- Aucun. 
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3. POINTS DE DISCUSSION 
 
3.1 Budget 2023 du Fonds général.  

 
Pour information. 
Les membres du comité discutent du budget 2023 du Fonds général et font 
des commentaires sur ce point. 

La conseillère Réaldine Robichaud, appuyée du conseiller Geoffrey 
Saulnier, propose que l'administration municipale prépare un budget 2023 
pour le Fonds général avec une augmentation du taux de taxation de 0,10 
$ pour les quartiers ruraux et de 0,07 $ pour les quartiers urbains. 

Après discussion, la conseillère Réaldine Robichaud et le conseiller 
Geoffrey Saulnier retirent leur proposition.   

Résolution: 2022-006-CF 
Proposé par Joanne Doiron 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QUE la suite des discussions sur le budget 2023 sur le Fonds général soit 
apportée à mercredi prochain afin de décider où font se faire les coupures.  

 

ADOPTÉE 

4. AUTRES 
 
4.1 Consultations reliées aux relations gouvernementales. 

 
Pour information et suivi. 
Un membre du comité demande que l'administration fasse une enquête sur 
un contrat, et ce après l'adoption des budgets 2023.  

Résolution: 2022-007-CF 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Rita Benoit 

QU'il soit donné  comme directive  à l'administration  municipale de faire 
une enquête interne de septembre 2020 à décembre 2021 sur les 
consultants embauchés pour la négociation des routes qui avait été évaluée 
à 49 800 $ et sur le fait que la municipalité a payé un montant de 73 611 $ 
et aussi toutes les résolutions du conseil pour les dossiers prioritaires de la 
municipalité, les entrepreneurs privés, camp d'armée pour le 
développement des bleuetières, etc., les factures et le tout détaillé.  

6 OUI 
  5 NON 

ADOPTÉE 
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4.2 Code d'éthique. 
 
Pour information.  
Un membre du comité demande une modification à l'arrêté sur le code de 
déontologie du conseil municipal.  
 
Résolution: 2022-008-CF 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QUE vu les propos qui sont dits à la table du conseil et ce qui s’est passé 
à la dernière réunion ainsi que le manque de confiance au code de 
déontologie du conseil municipal, il est recommandé de ramener le système 
de plaintes pour le modifier et le changer comme suit : 

 
Que toute plainte soit traitée par des gens de l'externe de la municipalité et 
aussi, que s'il y a des conséquences, que ce soit les mêmes personnes qui 
les recommandent.  

4 OUI 
  6 NON 

REJETÉE 
 

5. DOSSIERS POUR DISCUSSIONS À HUIS CLOS 
 
- Aucun.  

 
6. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Yolan Thomas propose que la réunion 
soit levée à 21h05 approximativement. 

 
 

____________________________ 
Joey Thibodeau, Greffier municipal 

 


